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LA CROISSANCE ET L'ACTIVITÉ - (N° 2447) 

Rejeté

AMENDEMENT N o SPE922

présenté par
Mme Fraysse, M. Asensi, M. Bocquet, Mme Buffet, M. Candelier, M. Carvalho, M. Charroux, 

M. Chassaigne, M. Dolez et M. Sansu
----------

ARTICLE 83

Supprimer les alinéas 15 et 16.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Ces alinéas ont pour but de mettre en place un bureau de jugement restreint pour juger de certaines 
affaires. Or, l’histoire judiciaire récente nous a appris combien la collégialité est importante, car ce 
type de composition renforce l’impartialité.

Cet amendement a pour objectif de maintenir la collégialité.


